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Rencontres du vendredi 19 octobre 2007 

CFPPA de Melle (Deux-Sèvres) 

 

««  LLeess  ddéémmaarrcchheess  ppaarrttiicciippaattiivveess  
aauu  sseerrvviiccee  ddee  llaa  ddéécciissiioonn  ccoolllleeccttiivvee  »»  

  
SSyynntthhèèssee  gglloobbaallee  ddeess  ttrraavvaauuxx  rrééaalliissééss  ppaarr  lleess  44  ggrroouuppeess  ccoonnssééccuuttiiffss    

aayyaanntt  ttrraavvaaiilllléé  sseelloonn  llaa  mméétthhooddee  ddee  llaa  ««  ssppiirraallee  »»..  
  
  
CCeettttee  ssyynntthhèèssee  aa  ééttéé  rrééaalliissééee  àà  ppaarrttiirr  ddeess  ccoommpptteess--rreenndduuss  ffoouurrnniiss  ppaarr  lleess  rraappppoorrtteeuurrss,,  ssaannss  
tteenniirr  ccoommppttee  ddeess  tthhèèmmeess  ddéévveellooppppééss  ddaannss  lleess  aatteelliieerrss,,  ddee  ffaaççoonn  àà  rreennddrree  ppeerrcceeppttiibbllee  lleess  
ddiivveerrss  aassppeeccttss  ttrraannssvveerrssaauuxx,,  éévvooqquuééss  ppaarr  lleess  ppaarrttiicciippaannttss,,  ssuurr  llaa  pprroobblléémmaattiiqquuee  ddee  llaa  
ppaarrttiicciippaattiioonn  eett  ddee  llaa  pprriissee  ddee  ddéécciissiioonn..  EEllllee  rreepprreenndd  aauussssii  ddeess  éélléémmeennttss  éévvooqquuééss  ddaannss  llaa  
nnoottee  ««  SSuurrvvooll  ddeess  aatteelliieerrss  »»..  
  
  
DDDEEEFFFIIINNNIIITTTIIIOOONNN   :::                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

   

   
Malgré une certaine expérience, que ce soit sur les approches théoriques ou sur des réalisations 
concrètes, nous buttons encore sur une définition des démarches participatives. Si participer à une 
fête de quartier, c’est déjà participer, le sens de la participation varie selon les individus. Et dans notre 
société, la participation aux décisions collectives (au sens de l'élaboration collective d'une solution – 
proposition construite) n'est pas naturelle.   

   
Les démarches participatives : pourquoi faire exactement, quels en sont les intérêts ? Même si 
chacun de nous, dans sa pratique, peut en avoir une vision assez claire, (nous pouvonsmême tomber 
d’accord), on voit que la perception de ces définitions par les citoyens, par les élus n’est pas toujours 
très aboutie.    

   
Si la participation citoyenne, la création des conseils de développement,... sont largement issues de la 
généralisation d'une volonté de développement durable, ce dernier reste encore un concept 
compliqué, et déjà détourné et galvaudé. Selon certains, le développement durable concerne chaque 
citoyen, la citoyenneté doit être un pilier du développement durable. Les approches participatives sont 
un gage de qualité pour le DD : elles donnent du sens, permettent une intelligence collective.   

   
Pourtant, participation et développement durable sont loin d'être toujours évidents pour tous.   

   
Sur le champ du DD, le résultat est-il le même avec  ou sans participation des citoyens à la décision ? 
Il semblerait que ce soit souvent  le cas mais ce qui importe, n'est ce pas le chemin pour parvenir à la 
décision ?   La participation a des effets induits sur l’appropriation des résultats par ceux qui y ont 
contribué, et aussi sur le lien social. Elle est un continuum qui progresse par l’échange, la 
connaissance, l’intérêt.  Le débat doit permettre de passer d’une demande individuelle à une vision 
collective par l’échange des opinions et la confrontation des points de vue.    

   

   

   
Les démarches participatives sont indubitablement des pistes de solutions efficaces pour progresser 
dans la clarification des rapports entre les parties, leur mise en œuvre permet de s’adapter et de 
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prendre en compte les objectifs et les contraintes de l’autre. Elles constituent des grilles d’évaluation 
de l’interdépendance de chacun. 
 
 
 

PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIOOONNN   EEETTT   IIINNNSSSTTTAAANNNCCCEEESSS   RRREEEPPPRRREEESSSEEENNNTTTAAATTTIIIVVVEEESSS...    
 
 Nous verrons plus loin qu'un des principaux sujets de questionnement, voire de frein à la 
participation, réside dans le lien « instances représentatives / citoyens participatifs ». Un flou résiduel, 
dans les rôles et pouvoirs des instances représentatives ou participatives, amène encore à des 
questions telles que :  
 Le rôle des Conseils de Développement est-il d’élaborer une opinion éclairée ou d’être un 
élément de co-décision ?   
 Quels liens entre « comités ad hoc » et structures pérennes ?  
 Quelles combinaisons entre instances et engagements ponctuels sur des thématiques 
particulières ? 
 
 On note par exemple des différences entre CESR et Conseil de Développement : Pour le 
premier  les membres sont mandatés, Dans la plupart des cas, pour les seconds ils viennent parce 
qu’il y a un problème à résoudre. Par ailleurs, les différentes échelles de territoire, aux compétences 
spécifiques, sont source de difficultés pour les conseils de développement ruraux : Les pays sont des 
territoires de projet et les communautés de communes, des territoires de gestion, le lien n'est pas 
toujours aisé. Le mot même de « collectif » prête parfois à confusion et conforte le flou : il désigne 
parfois l’ensemble des membres d'une instance et parfois l’ensemble de la communauté. 
 
 Pour certains, l'une des solutions pour résoudre le problème du lien représentatif / participatif, 
réside dans la posture de l'élu : L’élu devrait être l’animateur de la vie citoyenne, il devrait favoriser la 
vision globale, être garant des valeurs à faire respecter 
 Pour d'autres, c'est le métier d’agent de développement qui reste à définir. Il n’existe pas 
d’outils, ni de recettes miracles, mais le passage d'une problématique Elus/citoyens à une 
problématique Elus/citoyens/techniciens aurait pour effet une utilisation professionnelle de la 
participation : C’est le technicien qui doit mettre en œuvre la participation des habitants dans le 
traitement des dossiers.  

   

 
   
LLLEEESSS   CCCOOONNNDDDIIITTTIIIOOONNNSSS   DDDEEE   LLLAAA   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIOOONNN   :::    

 
 Au delà du rôle des élus et des techniciens, de nombreuses pistes sont évoquées pour 
permettre la participation et favoriser l'expression du plus grand nombre. 

 

 La participation des habitants / citoyens doit avoir des objectifs explicites : Elle doit améliorer 
la qualité des décisions. Il faut donc énoncer clairement les objectifs de la participation et bien 
préparer la décision. Les participants doivent aussi appréhender ce qui va être fait des résultats de 
l’approche participative. Une nécessaire cohérence entre participation et décisions doit être 
recherchée.  

 

 Les méthodes utilisées doivent être simples et accessibles : Partir du très local pour aller vers 
les grands enjeux, voir une approche pragmatique et positive, créer des outils adaptés aux publics. 
Ces méthodes doivent aussi prendre en compte le temps : un temps suffisant doit être consacré aux 
démarches participatives. 

  

 Ces démarches peuvent aussi s’appuyer sur les structures existantes, se baser sur les 

acteurs et les aider à exposer, expliciter, voire modifier, leur position, à identifier leur contraintes et 
dépendances pour les dépasser au service de la décision collective. On pourra s'attacher à créer des 
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liens nouveaux : des réseaux d’associations en fonction des thématiques, et rechercher la 
complémentarité avec l’apport d’experts.   
 
 La création de lieux et occasions de rencontre peuvent permettre une interface élus / citoyens 
favorisant ensuite la définition des objectifs de la participation et des rôles de chacun: les programmes 
« leader », des tables rondes, les maisons de quartiers, les conseils de développement, les 
commissions extra-municipales, des assises, les élections municipales... 

 

 

 La participation peut aussi avoir pour objectif de rechercher la cohésion sociale. A ce sujet, la 
mise en place de « gardes fous »peut s'avérer nécessaire : il ne peut y avoir n’importe  quelle forme 
d’expression (l'exemple des discriminations illustre les dérives de la participation à éviter lors des 
démarches mises en oeuvre)   
 
  L'une des pistes largement évoquée consiste en la nécessité d'élaborer et d’appliquer une 
méthode de suivi des projets et décisions. La cohérence entre ce qui a été préconisé dans les 
démarches participatives, l'application de la décision et la visibilité sur la réussite du projet par 
exemple, peut largement conditionner par la suite, la mobilisation des citoyens dans les démarches 
participatives.  

 
 Les besoins sont donc encore importants en terme d’explication sur les objectifs et les 
méthodes des démarches participatives : donner du sens, qu’il soit partagé, de « l’intelligence 
collective », aller jusqu’à en chiffrer les coûts et les économies générées pour en montrer des intérêts 
concrets… 
 Une grille de lecture commune, des repères, des références communes manquent encore en 
la matière. Elles restent en partie à construire, pour présenter nos projets, et les confronter. Certains 
ateliers ont proposé que la loi précise le cadre de certaines démarches et notamment la prise en 
compte réelle des contributions des participants… 

 
 
LLLEEESSS   EEEFFFFFFEEETTTSSS   DDDEEE   LLLAAA   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIOOONNN   :::                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

   
 Si la participation des citoyens doit permettre à l’élu de cheminer, elle développe aussi la 
capacité de prise de conscience de chaque citoyen, elle a un effet de responsabilisation individuelle 
dans une perspective de gestion collective sur des sujets ou tout le monde est concerné. Ainsi, si les 
habitants se sont approprié le processus de décision, c'est une garantie d'une  plus grande efficacité 
et de la pérennité du projet. .La participation citoyenne produit des effets induits non moins 
intéressants que la co-décision : pour soi même, pour l’identité collective (il s'agit ici de l'aspect 
éducatif du processus). Pour certains, la découverte des autres est plus importante que la découverte 
des idées. 
  
 Une approche participative permet par ailleurs de se mettre d'accord ensemble sur des 
objectifs, voire même des définitions qui peuvent ou doivent être contextualisées : par exemple, définir 
ce qu’on met derrière le mot D.D. au niveau d’un territoire ou d’un groupe d’acteurs. Le fait qu'un 
projet soit un projet partagé : est-ce un critère de durabilité ? La définition commune du D.D. s'impose 
alors. 

 
 
MMMOOOTTTIIIVVVAAATTTIIIOOONNN   AAA   LLLAAA   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIOOONNN   :::    

      
 Si les avantages des démarches participatives sont partagés, reste encore à réussir une 
mobilisation des habitants, des citoyens, des acteurs; il faut donner l'envie de participer. Plusieurs 
facteurs déterminent la motivation des participants. 
  
 Déjà, le temps disponible des habitants facilite la participation : on trouve beaucoup de 
retraités dans les comités de quartier. Mais au-delà,  la reconnaissance du droit à l’expression, un 
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cadre clair : Mode d’implication, règles du jeu, explicitation du projet ou du problème, amènent les 
gens à se saisir de sujets. A terme, les citoyens ne s’engagent pas pour éclairer mais pour influer. 
 
 L'objet des démarches peut en lui même favoriser la participation : Les élections municipales 
intéressent les habitants, comment faire pour exploiter ce temps ?  Lors des phases d’émergence, 
lorsque les gens sont concernés, ils se déplacent. D'autres dispositifs sont propices à la participation : 
L’existence de budgets participatifs, des enveloppes de quartier par exemple, facilite la mobilisation 
citoyenne.  Les enjeux du DD sont eux aussi mobilisateurs. La participation est facilitée quand l'objet 
porte sur de véritables enjeux (financiers).  

 

LLLAAA   CCCOOOMMMMMMUUUNNNIIICCCAAATTTIIIOOONNN      :::    

 

 Pour les initiateurs de démarches participatives, certaines questions restent récurrentes : Qui 
participe ? Comment recueillir l’expression du citoyen « lambda » ? Comment faire participer ceux qui 
ne participent jamais ?  Pour beaucoup, le déficit de participation est souvent lié à un déficit de 
communication et d’information.   
 
 Les habitants sont généralement bien informés au niveau de la commune, beaucoup moins au 
niveau des communautés de communes… Quant au niveau du pays ... De plus, le manque de lisibilité 
entre toutes les instances (conseils de quartiers, comités de quartier...) est préjudiciable à la 
participation des citoyens. Il faut donc porter à connaissance les espaces de démocratie potentiels ou 
existants, en définir les contours, et mettre en place des outils de communication (via les TIC ?)  
 
 Au delà de la communication en amont, la création d'outils de perception, pour mesurer 
l’impact, pour mesurer les progrès de chaque action, permet, d'une part, une communication facilitée 
sur les résultats des démarches participatives, et d’autre part un champ de mobilisation 
supplémentaire pour les futurs participants. Ce peut être le cas par exemple, de l'empreinte 
écologique. 
 

   

FFFRRREEEIIINNNSSS   AAAUUUXXX   DDDEEEMMMAAARRRCCCHHHEEESSS   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIVVVEEESSS:::    

 
 Si la communication sur les démarches est souvent jugée déficiente, d'autres freins aux 
démarches participatives sont évoqués largement. Nous buttons, dans nos pratiques, sur des 
paradoxes comme par exemple :  
 

- Une participation qui s’adresse en principe au plus grand nombre, mais qui ne touche qu’une 
certaine tranche de la population. C’est bien sûr la question de la représentativité qui est 
posée, vis-à-vis des élus qui eux doivent s’adresser à tout le monde. 

- On fait appel à l’avis et aux propositions des gens, mais on n’en fait pas toujours quelque 
chose dans le concret. 

- Les associations sont de plus en plus nombreuses, structurées, puissantes, mais ont de plus 
en plus de difficultés à trouver des financements, et des bénévoles… 

- De grandes différences de moyens entre milieu rural et urbain (pour les Conseils de 
Développement) 

 
Parmi ces difficultés, celles liées aux échelles de temps sont apparues récurrentes : 
 

- Des questions à régler parfois « urgentes », mais nécessitant un temps long pour en 
comprendre les tenants et aboutissants. 

- Une participation « de qualité » qui demande une formation, un progrès, une implication 
(responsabilisation) des participants, ne pouvant s’acquérir que sur une certaine durée, alors 
qu’il est difficile de garder des personnes mobilisées longtemps : problèmes de désaffection, 
de « zapping », ou au contraire de renouvellement (« c’est toujours les mêmes »).  

- Le temps de l’environnement (pour en voir les effets) est plus long que le temps de 
l’implication  
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- La différence de « pas de temps » entre le fonctionnement des CD (à moyen et long terme) et 
le fonctionnement des pays et des cdc (à court terme et dans l’urgence). 
  

 Ainsi, faudrait-il imaginer des lieux et des formes de mobilisation différents selon le pas de 
temps de l'enjeu ; selon qu’il soit sur du court terme ou sur du long terme. 

 

 Outre le décalage de pas de temps, un autre décalage est noté comme un frein à la 
participation : celui entre la surface de l'enjeu (souvent global, comme le développement durable par 
exemple) et celle des actions imaginées, et réalisées par les citoyens, n'apportant forcément qu'une 
pierre à l'édifice, qu'une solution partielle au problème. Il faut appréhender l'articulation entre le local 
et le global; cet aspect peut apparaître comme démobilisateur,  
 
 Concernant le développement durable, il est parfois considéré comme normatif et orienté. Il ne 
va pas forcément dans le même sens que les orientations choisies par la population. Alors pourquoi 
participer à la mise en oeuvre de projets ou d'actions qui vont à l'encontre de notre confort individuel ? 
  
 Lever les freins à la participation, c'est aussi lutter contre une crise de la relation dans nos 
sociétés : il est difficile aujourd'hui de faire se rencontrer et discuter les gens. Et puis, la participation 
n’est jamais totale : il y a toujours un filtre ( ?). C’est pour beaucoup la faiblesse des instances 
participatives. 
 

 
LLLEEEGGGIIITTTIIIMMMIIITTTEEE   DDDEEESSS   IIINNNSSSTTTAAANNNCCCEEESSS   PPPAAARRRTTTIIICCCIIIPPPAAATTTIIIVVVEEESSS:::                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 
 Même si pour beaucoup, on n’est jamais assez nombreux quand on a besoin de penser à 
tout, les élus sont souvent réticents à reconnaître la légitimité des instances participatives; au-delà 
des élus, certaines instances même, ont du mal à se situer (les conseils de quartiers par exemple, par 
rapport aux comités de quartier).  
 
 Le système de pensée actuel relève d'un présupposé représentatif. De là émerge une 
difficulté à se penser légitime : quelle représentativité avons nous ? Des élus ont du mal à admettre 
véritablement les processus participatifs : cela est contradictoire avec la logique même de leur 
fonction. Du coup, se crée un certain malaise : le manque d’habitude (et la crainte) de la confrontation 
nécessaire au débat, qu’il ne faut pourtant pas confondre avec l’opposition. Certains élus ne voient 
pas ce que peut apporter un conseil de développement. Ils semblent quelquefois se croire 
« propriétaires » de leur communes ou de leur territoire. Pourtant, des expériences de co-décision 
existent (voulues par les élus), elles montrent à quel point le rôle de la volonté des élus de reconnaître 
et faire fonctionner ces instances est important, voire nécessaire à la légitimité du participatif, afin que 
le rôle des citoyens soit accepté dans le fonctionnement de la commune. Certains évoquent la 
nécessité de briser des mythes pour pouvoir avancer.  
 
 Cependant, le risque de manipulation de la part des élus, de la part des experts est aussi 
évoqué (Manipulation par communication dépendante) ( ?). D'où la nécessité d’un apprentissage à la 
confrontation, au débat. Les conseils de développement doivent peser sur la décision des élus, ils 
doivent être consultés, mais la décision relève toujours des élus. Le conseil de développement doit 
donc prouver aux élus qu’il est représentatif des idées ou des débats existant dans la population. Il 
n’est pourtant pas conçu comme une instance de démocratie locale : faut-il une inscription (plus forte) 
dans la loi pour renforcer sa légitimité ?  Il n’existe pas de cadre. Faut-il en inventer un? 
  
 Au-delà de la légitimité, reste aussi la question du comment une équipe municipale peut 
entendre un projet porté par les habitants et s’en emparer. Il faut donc savoir définir et affirmer son 
projet ; Le faire se croiser avec le projet politique en place, de façon à ce qu'il enrichisse, qu'il ne soit 
pas perçu comme créé ex nihilo..  
On peut penser que si la participation citoyenne fonctionne bien, la démocratie élective n’en 
fonctionnera que mieux. Alors reste un travail à faire auprès des élus, et plus largement auprès des 
citoyens, sur les fondements de la participation. 
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FRUSTRATIONS, DERIVES :                                                                                                                

 
Nombre de démarches se font ou se terminent dans une certaine « souffrance », terme sans doute 
trop fort mais qui révèle un certain nombre de frustrations d’un travail lourd et long, dont les résultats 
sont souvent difficiles à appréhender.  
 
Tout ne se règle pas avec de la codécision. Au départ, des habitants ont eu une vision idyllique des 
conseils de développement par exemple; la déception est à la hauteur. Les acteurs du processus 
participatif doivent accepter qu’une partie des choses ne soient pas reprises par les élus. 
 
Et souvent, pour parer aux déceptions, des dérives voient le jour. On voit se dessiner une logique de 
contre-pouvoir.  Pourtant, à vouloir trop ressembler aux instances électives, les instances 
participatives risquent de se perdre. Cela peut aussi expliquer le constat de « professionnalisation » 
de la participation : on y voit toujours les mêmes !. 
 

   

EEEVVVOOOLLLUUUTTTIIIOOONNN   :::                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

   
 Plutôt que de tenter de ressembler aux instances représentatives, pour mieux peser dans la vie 
locale, certains évoquent une nécessaire remise en cause, des évolutions à imaginer pour toujours 
être en phase avec les intérêts de la participation.  
une révision des outils, des méthodes, des thématiques,  en fonction des évolutions de la société, 
sont évoquées. 
 
On parle aussi d'un changement de hauteur, d'une prise de distance. Il y a eu par exemple, des 
réunions des conseils de développement de la Vienne. Ces réunions permettent de dépasser les 
limites territoriales. Les conseils de quartier pourraient ne pas restreindre leur réflexion aux problèmes 
du quartier, mais prendre de la hauteur de vue.  
 
Enfin certains pensent qu'il faut savoir achever les structures qui ne servent plus à rien. 
 
 

FORMATION :                                                                                                                      
 
Malgré le manque d’outils, de formations, d’animateurs (Il n’existe pas d’outils, ni de recettes 
miracles), force a été de constater pour la plupart, que la pédagogie, la formation des acteurs, sont 
nécessaires tout au long des processus participatifs. 
 
 Accompagnement, formation, éducation sont importants pour la qualité des débats. En se 
professionnalisant on est mieux en capacité d'évoquer et définir son projet avec un diagnostic 
cohérent sur son territoire.  
 
Se professionnaliser, dans le but de renforcer le lien avec les élus en dépassant la logique 
d’affrontement, pour co-construire sur le temps. C’est aussi mieux organiser les responsabilités au 
sein de l’instance (association, conseil de développement...), transmettre et valoriser l’information 
formelle et informelle avec les bénévoles.  C’est également donner du sens et clarifier le message 
autour du rôle de l'instance participative.  
 
Toutefois la complexité de la professionnalisation a un écueil qui en donne ses limites. Sauf en veillant 
à appliquer des méthodes participatives et renouvelées, elle risque d'annuler une ouverture suffisante 
et une mobilisation d'un maximum de participants.   

 


